
 

 
 

  CONSEIL d’AFFAIRES ALGERO-NEERLANDAIS 
 

BULLETIN D’ADHÉSION 
 

Conseil d’Affaires Algéro-Néerlandais                                                                                   
Business Center Dar El Madina Tour B 1er étage Micro Zone d’activité Hydra lot n20 –Alger- 16035, tél 0770 763 764 

om@caan.dz  
 
 
 
 

 
Informations Entreprise :  

Raison sociale :  Forme juridique :  

Adresse : 

CP : Ville :   Pays :  

Tél Fix :                        Tél Fax : 

E-mail :     Web :  

Nombre d’effectif :    Chiffre d’affaires :     
 
Informations Gérant / PDG / DG : 
Nom Prénom : Fonction : 
Email : Portable :  
 
Informations Assistant / Contact Direct :  
Nom Prénom : Fonction : 
Email : Portable :  
 

Règlement des cotisations : 
Les cotisations sont calculées sur la base du nombre des salariés de votre entreprise au 1er janvier.  
Merci de cocher la case adéquate :  
 

 De 1 à 05 Salariés 50 000 DZD  

 De 05 à 40 salariés  100 000 DZD 

 Plus de 40 salariés 200 000 DZD 
 
 
 
 
 
 

Domaine / Secteur d’activité : 

Métier :  Production  Distribution  Agriculture  Logistique Énergie Autre 

Description de l’activité :  
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Merci d’indiquer le mode de paiement / Règlement de vos cotisations : 
 
 
 
 
 
La présente adhésion est renouvelée chaque année par tacite reconduction, sauf notification expresse par écrit un 
mois avant l’échéance de l’adhésion. 
 

 
 
 

Signature 
Cachet de l’entreprise                                                                                                   Fait à .………………… Le ...…/…/………. 

 

 Par Chèque A l’ordre de : Conseil d’Affaires Algéro-Néerlandais (CAAN) 

 Par Virement   N° de compte : 002 00090 0901300092/03 


